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princeps en trinquos, proposée 
par A. Piganiol et acceptée par
W. H. Buekler et D. M. Robinson 
dans Sardis, VII, p. 34, n° 16 
(p. 36). L’auteur annonce un plus 
ample commentaire dans un livre 
qu’il prépare sur les Inscripciones 
legales de la España romana.

52)

E pigraphica , XII, 1950.
P. 27-28. W. Peek. Remarques 

sur les poèmes concernant le mé
decin Dioscorus (Ann. épigr., 
1950, n° 88 et plus loin, n° 184). 
Dans le texte latin, l’auteur lit 
le distique :

Hic est ille situs Dioscorus, ilia Q[e\ lingua 
conticuit, mell[e] dulcior ille sonus.

P. 29-33. V. Paladini étudie 
l’inscription rapportée par Pline 
(Nal. hist., XXXV, 115), relative 
à l’activité à Ardée du peintre 
Marcus Plautius, et en propose 
une lecture basée sur une ponc
tuation nouvelle.

P. 34-48. H. Nesselhauf étudie 
l'histoire militaire de la Mauréta
nie tingitane en se fondant sur les 
nombreux diplômes militaires ré
cemment découverts dans ce pays 
(cf. Ann. épigr., 1951, n° 270).

53) Io Texte d’un diplôme du 
18 novembre 122 (ou 121 ?), re
constitué de deux fragments 
(Ann. épigr., 1934, n° 98 - 1942
1943, n° 84 ; C. I. L., XVI, 
n° 73).

2° Les deux fragments de Vo
lubilis (Ann. épigr., 1942-1943, 
n° 83) n’appartiennent pas à un 
même diplôme ; le second frag
ment se place entre 130 et 144.

3° Le petit fragment de Banasa 
donné à la suite du n° 67 de 
l ’Ann, épigr., 1950, doit être de 
124 (les deux consuls seraient 
C. Julius Gallus et- C. Valerius 
Severus).

4° Fragment de Thamusida 
daté du 28 mars 118 (Ann. épigr.,

1950, n° 68). Remarques sur le 
consul Tebanianus, ignoré des 
Fastes (cf. A. Degrassi, Fasti 
consolari, p. 35).

P. 41. Tableau donnant la suite 
chronologique des diplômes con
nus dans la Maurétanie tingi
tane.

P. 41, n. 1. Ann. épigr., 1947, 
n° 73 : entre 129 et 132. — 1949, 
n° 74 : de 156-157. — 1950, 
n° 67 : de 157.

Conclusions à tirer des docu
ments pour l’histoire militaire. 
Étude des différents corps men
tionnés ; renseignements sur le 
recrutement des auxiliaires de la 
province.

P. 47, n. 1. Le diplôme CIL., 
XVI, n° 62, n’est pas de 116, 
mais probablement de 117.

P. 40, n. 5. Remarques sur le 
cursus de C. Bruttius Praesens 
(Ann. épigr., 1950, n° 66 ; 1951, 
n° 227 et plus loin n° 94). Il étail 
au début de la guerre Parthique 
de Trajan légal de la légion 
VIa- Ferrata et encore sous cet 
empereur légat de Cilicie (ne pas 
changer divi Troiani Aug. en 
Tra <iani fil. Hadr> iani Aug.) ;


